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Rapport Klimapakt-Dag 

« Ausbau vun der regionaler Zesummenaarbecht tëscht dem Staat an 

de stätteschen Raim am Kader vum Klimapakt » 
 

31.03.23 Domaine Thermal, Mondorf-les-Bains 8:30-12:15 

 

1. L’objectif du Workshop est triple est doit inciter les communes et les conseillers à trouver 
des synergies entre pacte climat et coopération régionale 

2. Informer sur les espaces de coopération (en général et spécifique) et faire parler les 
techniciens communaux et les conseillers climat sur ce sujet. 

3. Discuter comment les mesures du pacte climat peuvent mettre en œuvre les visions 
territoriales. 

4. Réfléchir ensemble à la forme que pourrait prendre une coopération régionale dans le cadre 
du pacte climat. 

 

 Déroulement: 
 

Durée Public Activité Intervention 

+/- 10 

min 
Plénière 

Présentation sur la coopération 

territoriale Etat Communes dans 

les espaces urbains 

Myriam Bentz (Département de 

l’Aménagement du territoire) 

+/- 15 

min 
3 tables 

Présentation des projets en 

cours et planifiés dans chaque 

espace d’action 

Manager régional + Département 

de l’Aménagement du territoire 

+/- 45 

min 
3 tables 

Discussions – recherche de 

synergies entre projets de 

coopération régionale et pacte 

Climat (et autres) 

Tous 

+/- 20 

min 
Plénière 

Restitution des 3 tables et 

conclusions 

Manager régional + Département 

de l’Aménagement du territoire 

 

 

 Idées / Propositions 
 

1. Vers un territoire résilient et durable 

- Développer les énergies renouvelables au niveau régional. 
- Explorer le potentiel des coopératives énergétiques (p.ex. EnerCoop Syrdall). 
- Création d’un cadastre éolien et d’un cadastre évaluant le potentiel de la géothermie 

(analyse de la demande, masse critique…). 
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- Coopération au niveau régional concernant la récupération de chaleur (cf. SIDOR). 
- Considération de l’énergie grise. 
- Planification de l’approvisionnement de l’eau et de l’eau résiduelle au niveau régional.  
- Planifier les trames vertes et bleues (et noire) urbaines à l'échelle intercommunale. 
- Echanges avec les ponts et chaussées pour répandre la nature en ville et les toitures 

vertes. 
- Elaborer des études communes (p.ex. parc éolien) 
- Mettre en place des structures régionales de partage (p.ex. des centres de ressources) 
- Identifier des indicateurs régionaux (p.ex. consommation d’eau) 
- Promouvoir l’alimentation et la production locale et régionale par des initiatives comme 

le « Liewensmëttelpunkt » ou le projet « tutti frutti » au niveau régional. 
- Renforcer la communication conjointe des communes (p.ex. une application Nordstad). 

 
 

2. Vers une mobilité active et interconnectée 

- Promouvoir la mobilité active en trouveant des synergies entre les projets existants 
« Tour du Duerf » et « Radbonus ».  

- Développer l’infrastructure pour les vélos (surtout emplacements/parkings) autour des 
pôles multimodaux. 

- Etablir une stratégie régionale pour l’électromobilité (p.ex. maillage des bornes 
électriques). 

- Introduire des limitations de vitesse dans les centre de villages.  
- Mener des réflexions sur l'extension des possibilités de travail à domicile, ce dernier 

profitant à la protection du climat en réduisant le trafic routier. 
- Considérer un système de « Ruffbus ». 

 
3. Reconstruire la ville sur elle-même 

- Etablir un plan directeur d’adaptation au changement climatique au niveau régional 
(selon le modèle du parc naturel de l’Our). 

- Concertation au niveau régional concernant les concepts énergétiques et infrastructures 
centralisées. 

- Etablir une liste de vérification (paramètres contraignants) pour les planifications des 
PAP NQ (Règlement des bâtisses, isolation). 

- Echange au niveau régional concernant le CGDIS. 
- Aider les ZAE dans leur transition écologique (p.ex. bornes de charge). 
- Promouvoir l’économie de partage (au-delà d’une « Spullstrooss). 
- Etablir des espaces de co-working dans les agglomérations et leurs couronnes. 
- Développer une stratégie de commerce au niveau régional. 

 

4. Gouvernance 

- Développer une plateforme régionale climatique avec tous les acteurs concernés. 
- Utiliser les plateformes régionales pour les échanges Etat-communes et les échanges 

d’expérience entre les communes. 
- Proposer des formations continues pour les agents des communes. 
- Etablir un forum digital des agglomérations. 
- Développer des synergies avec le secteur privé. 
- Mettre en place des assises thématiques régionales (synergies entre les évènements). 
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